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Pendant l’arrêt de travail  
de votre salarié 

La visite de pré-reprise et le 
rendez-vous de liaison 

Pour le maintien dans l’emploi 

 Conseils à l’employeur 

N’hésitez pas à solliciter le Service de 

Prévention et de Santé au Travail 

Maintien dans l’emploi 
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Le salarié est actuellement en  

arrêt de travail depuis plus de 30 jours.  

 

Vous devez l’informer de la possibilité qu’il a 

d’avoir :  

• Un rendez-vous de liaison 

Lors de ce rdv, vous pouvez l’informer de la  

possibilité qu’il a de demander  

• Une visite de pré reprise auprès de son  

médecin du travail. 
 

Leur utilité est de préparer la reprise du travail et 

de proposer si besoin des possibilités  

d’aménagement de poste. 

 Il est organisé à l’initiative de l’employeur ou du salarié en arrêt de travail de plus de 30 jours.  

 Le salarié est en droit de le refuser, cela ne peut en aucun cas être motif de sanction.  

 Le salarié est en droit de demander à être accompagné de toute personne pouvant aider dans le maintien dans 
l’emploi (le référent handicap s’il existe, le médecin du travail, le chargé de prévention, l’ergonome…) 

 Le Service de Prévention et de Santé au Travail peut y être associé suivant la situation.  

 Ce rendez-vous n’a aucun caractère médical, il permet d’anticiper le retour du salarié dans l’entreprise et de 
l’informer de la possibilité de la visite de pré-reprise... 

 

 

 

 

 

 Elle aide à préparer la reprise du travail en préconisant si besoin des aménagements de postes (temps partiel 
thérapeutique, aide technique…) 

 Est sans coût supplémentaire pour l’entreprise. 

 Elle est à organiser par le salarié, vous ne pouvez pas le faire pour lui.  

 Est confidentielle, vous n’êtes pas tenu au courant ni de sa tenue, ni des conclusions, sauf accord du salarié. 

 Elle ne se substitue pas à la visite de reprise qui est obligatoire, c’est à vous de demander le rendez-vous auprès 
du SPSTI dès que vous avez connaissance de la date effective de reprise du travail du salarié. 

LA VISITE DE PRÉ-REPRISE  

 Reclassement ? 

Aménagement 

de poste ? Arrêt de plus 

de 30 jours 

Retour à  

l’emploi compliqué Temps partiel 

thérapeutique ? 

LE RENDEZ-VOUS DE LIAISON 


